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RECOUVREMENT DES CREANCES NON FISCALES 

__ 
Services du Directeur financier provincial – Cellule contentieux 

Objet : Règlement général relatif au recouvrement des créances non fiscales 

__ 
             

             LE CONSEIL PROVINCIAL DU HAINAUT, 

 
 
Vu les dispositions du droit commun, les dispositions des Codes Civil et Judiciaire ainsi que de toutes autres 
législations applicables aux créances impayées et relatives aux procédures de recouvrement ;  
 
Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement de 
créances non fiscales ; 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation (CDLD) organisant les provinces wallonnes (Livre 
II, Titre 1er, Chapitre II – Article Art. L2212-65. §2 7°) ; 
 
Vu son article L3131-1 §2, 3° relatif aux actes des autorités provinciales à soumettre à l’approbation du Service 
public de Wallonie ;  
 
Vu l’Arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale, modifié par : 
 
• l’Arrêté royal du 9 octobre 2001 ;  
• l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 15 novembre 2012 ;  
• l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 11 juillet 2013 ;  
• l’Arrêté du Gouvernement wallon du 16 juillet 2020 ;  
 
Considérant que suite à la réforme des grades légaux, le Code de la démocratie locale et de la décentralisation 
donne désormais la possibilité au Directeur Financier de recouvrer les créances non fiscales par la voie de 
contrainte visée et rendue exécutoire par le Collège provincial ;  
 
Considérant que cette nouvelle procédure de recouvrement s’avère plus efficace et procure un gain en termes 
de temps et de coûts ;  
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Considérant que le règlement général voté par le Conseil provincial en date du 30 novembre 2021 devait être 
revu afin de tenir compte de l'évolution du contexte (nouvelle méthode de travail entre les institutions et les 
services financiers avec définition du rôle de chacun) et des remarques formulées en son temps par la tutelle 
dans son arrêté d'approbation ;  
 
Vu l’avis de légalité du Directeur financier provincial sollicité en date du 28 août 2023 ;  
 
Vu l'avis de légalité remis par le Directeur financier provincial en date du 5 septembre 2023 ;  
 
Considérant que le règlement général devra être soumis à la tutelle pour approbation et ne pourra entrer en 
vigueur qu'après son approbation et la réalisation des formalités de publication telles que prévues à l'article 
L2213-2 du CDLD ;  
 
Sur proposition du Collège provincial,  
 
Décide :  
 
• d’adopter les modifications apportées au règlement général ci-joint relatif au recouvrement des créances non 
fiscales ;  
• de soumettre le présent règlement à la Tutelle spéciale d’approbation en vertu de l’article L3131-1, §2, 3° du 
Code de la démocratie locale et de décentralisation relatif aux actes des autorités ;  
• de publier le règlement approuvé par la tutelle au Bulletin provincial et sur le site internet de la Province 
conformément à l'article L2213-2 du CDLD.  
 
En séance à MONS, le 19 septembre 2023.  
 
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL PROVINCIAL,  LE DIRECTEUR GÉNÉRAL PROVINCIAL, 
                     (s) A. BOITE                   (s) S. UYSTPRUYST 
 
 
 
Soit la résolution qui précède insérée au Bulletin provincial et mise en ligne sur le site internet de la Province 
en vertu des articles L2213-2 et L2213-3 du Décret du 12 février 2004 organisant les Provinces wallonnes, 
codifié dans le code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD). Celle-ci a été approuvée par 
arrêté ministériel de la Région wallonne en date du 25 octobre 2023. 

A Mons, le 20 novembre 2023. 

LE PRESIDENT DU CONSEIL PROVINCIAL,                  LE DIRECTEUR GENERAL PROVINCIAL, 

                   (s) A. BOITE             (s) S. UYSTPRUYST 
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